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  Communiqué officiel de la 4609e séance (privée) 
du Conseil de sécurité 
 
 

  Tenue à huis clos au Siège, à New York, 
le mardi 17 septembre 2002, à 11 h 30 
 

 Conformément à l’article 55 du Règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le communiqué suivant a été publié par l’intermédiaire du Secrétaire 
général en lieu et place d’un procès-verbal : 

 « À sa 4609e séance, tenue à huis clos le 17 septembre 2002, le Conseil 
de sécurité a examiné le point intitulé “La situation au Burundi”. 

 Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a invité S. E. M. Térence 
Sinunguruza, Ministre burundais des relations extérieures et de la coopération, 
à participer au débat, conformément à l’article 37 du Règlement intérieur 
provisoire du Conseil. 

 Le Ministre burundais des relations extérieures et de la coopération et les 
membres du Conseil ont eu un échange de vues constructif. » 

 


